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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aménagements cyclables temporaires sur le territoire de la CASGB 

Les mesures d’accompagnement 
 

De nombreux dispositifs existent et sont en cours de déploiement pour faciliter l’usage du 
vélo. Suivez le guide… 
 

→ Nouveau : le Coup de pouce Vélo de l’État ! 
Afin d’encourager la pratique du vélo par les Français dans le cadre du déconfinement, le ministère de 
la Transition Ecologique et Solidaire a annoncé le Coup de Pouce Vélo valable à partir du 11 mai 2020. 
Pour les particuliers : 
> Le Coup de pouce Vélo Réparation : pour les particuliers qui souhaitent utiliser le vélo comme moyen 
de transport, l’État propose une aide financière pour la réparation des vélos sous la forme d’une remise 
sur facture HT pouvant aller jusqu’à 50€ par vélo. La liste des réparateurs affiliés est disponible sur la 
plateforme dédiée. 
> Coup de pouce vélo Remise en selle : pour les particuliers souhaitant un accompagnement à l’usage 
du vélo, une séance d’une heure est prise en charge par le Coup de Pouce Vélo : prise en main du vélo, 
circulation en ville, choix d’un antivol adapté, notions d’autoréparation... 
La liste des établissements de formation référencés est en cours d'établissement sur le site dédié. 
Pour les professionnels, associations, collectivités... :  
> Coup de pouce vélo Stationnement : pour les collectivités, gares et espaces d’intermodalité, bailleurs 
sociaux, écoles et établissements d’enseignements, le programme prend en charge 60 % de l’achat et 
l’installation de stationnements temporaires.  
Plus d’infos : https://coupdepoucevelo.fr/auth/home  
 
 

→ Prime à l’achat d’un vélo électrique de la Région IDF 
Ile-de-France Mobilités a mis en place une prime à l'achat d'un Vélo à Assistance 
Electrique pouvant aller jusqu’à 500€ depuis le 1er décembre 2019. Il suffit 
d’acheter ou d’avoir acheté un vélo à assistance électrique depuis le 1er décembre 
2019 (et conserver la facture). (Attestation de non-perception d’une aide locale à 

demander à l’adresse mail transport@casgbs.fr ).  
Plus d’infos sur : http://www.saintgermainbouclesdeseine.fr/amenagement/transport-mobilites-
actives/prime-a-lachat-dun-velo-electrique/ 
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→ Les stations de réparation/gonflage de la CASGBS  
20 stations de réparation et de gonflage en libre-service sont à disposition des 
cyclistes dans toutes les villes du territoire. 
Ces stations qui peuvent accueillir 2 vélos simultanément, mettent à disposition des 
cyclistes le matériel nécessaire pour des réparations simples et leur permettre de 
(re)gonfler les pneus de leur vélo : jeu de clefs Hex, démontes pneus, tournevis etc... 
Disponibles 24h sur 24, 7 jours sur 7, elles sont implantées à proximité des lieux de 

stationnement et sur les itinéraires structurants et de loisirs. 
Carte des stations du territoire sur : 
http://www.saintgermainbouclesdeseine.fr/amenagement/transport-mobilites-actives/20-stations-
de-reparation-et-de-gonflage-en-libre-service/ 
 

→ Véligo Location de la Région IDF 
7 000 vélos à assistance électrique loués sur les 10 000 disponibles à ce jour (beaucoup de demandes 
ces derniers jours, compter 10 jours pour être livrés à domicile et réouverture progressive des points 
de location dès le 11 mai). Plus d’infos : 
http://www.saintgermainbouclesdeseine.fr/amenagement/transport-mobilites-actives/veligo-
location-mode-demploi/ 
 
 
 

A propos du Plan Vélo de l’Agglo  
Véritable schéma directeur du développement des mobilités douces sur 
notre territoire, le Plan Vélo de l'Agglo c'est :  
→ 9 millions d’euros d’investissements par an sur 4 ans  
→ près de 80 km d’itinéraires cyclables créés sur les 6 prochaines 
années  
→ le lancement des études de faisabilité pour l’amélioration des 

franchissements de Seine et de la RN13 à vélo.  
→ Toutes les gares et stations de tramway équipées en stationnement Véligo en 2022 
→ Des comptages vélos annuels 
→ Des campagnes de marquage vélo tout au long de l'année 
→ Un guide sécurité vélo  
 
→ Plus d’infos sur le Plan Vélo (réseau, cartographie etc.) : 
http://www.saintgermainbouclesdeseine.fr/amenagement/transport-mobilites-actives/ 
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